
CONSTITUTION

Peut dissoudre en cas 
de démission du 
gouvernement sans 
remplacement ou avec 
l’accord des chambres

Élisent au scrutin 
proportionnel

Adopte

Promulgue

Peut destituer par une motion de défiance

Est transmise

Peut déposer toute 
proposition de loi 

Peut déposer 
tout projet de loi

Dirigent

LE GOUVERNEMENT

CITOYENS

Fonctionnement du système politique belge
democurieux.fr

LE PARLEMENT14 MINISTRES
7 FR / 7 NL

LE ROI, LA REINE LOI

COUR  CONSTITUTIONNELLE
12 juges (6 FR / 6 NL)

ADMINISTRATION

HAUTS-FONCTIONNAIRES, 
AMBASSADEURS, CONSULS, 

ETC.

MINISTÈRES

PREMIER MINISTRE

INITIATIVE 
LÉGISLATIVE

Procédure monocamérale 
ou bicamérale selon le 

type de loi

Nomme sur proposition 
du Parlement

LA CHAMBRE DES 
REPRÉSENTANTS

150 députés

LE SÉNAT
60 sénateurs

FORMATEUR
Nomme sur proposition du Parlement et des partis politiques

Propose

Nomme sur proposition du formateur ou du Premier ministre

Nomme sur proposition 
du formateur

Contrôle la 
constitutionnalité

Révise à la majorité des 
deux tiers après 

dissolution du Parlement

PARLEMENTS 
LINGUISTIQUES ET 

RÉGIONAUX

Élisent au scrutin 
proportionnel

Nomment

CONSEIL 
D’ÉTATRend un avis sur tous les 

projets de loi (et règlements)
Peut demander un avis 

sur une proposition de loi

GROUPE FR GROUPE NL

Nomme

Nomme sur proposition 
du Premier ministre

COMMISSIONS 
PARLEMENTAIRES


